
Participer au concours c’est, 
• Valoriser votre entreprise et son dynamisme 

Être sélectionné au concours c’est, 
• Bénéficier d’une promotion importante avant, pendant et après le salon, grâce à la communication 

faite par le salon du Végétal et aux retombées presse en France et à l’international. 
• Profiter d’une vitrine sur le web toute l’année www.salonduvegetal.com

 L’occasion idéale de faire parler de vos produits et de votre marque !

Concours d’Innovation

 INNOVERT®

Il récompense les nouveautés et les innovations les plus importantes dans la filière végétale. 
Des prix seront décernés dans 4 catégories :

• Catégorie A – Nouveauté végétale Horticulture
Pour les nouveautés : fleur coupée, plante d’intérieur, plante à massif, plante fleurie,  plante 
aromatique, potager, bulbe, semence, plante vivace

• Catégorie B – Nouveauté végétale Pépinière
Pour les nouveautés : arbre, arbuste, plante grimpante, plante vivace

• Catégorie C – Produits & services pour l’usage et la valorisation des végétaux
Produits & services pour l’usage et la commercialisation des végétaux : fournitures et matériel, 
services d’accompagnement marketing, packaging, numérique, …

• Catégorie D – Espace Vert / Aménagement Urbain
Produits  ou  services  (hors  végétaux): aménagement  extérieur, matériaux  &  revêtements  de  
surface,  équipements  et  matériels, services, produits d’entretien et de traitement.

Le tarif : 
• Frais de dossier candidature : 40 euros HT 
• Si votre dossier est retenu, frais de participation : 120 euros HT 

Vous avez des nouveautés à promouvoir, participez au concours Innovert® !

85 % des visiteurs viennent au salon pour 
découvrir des nouveautés !

L’avantage ++
Recevoir un prix peut devenir un véritable outil commercial à mettre en avant auprès de vos clients et 
prospects (acheteurs, paysagistes, responsables de rayons, responsables espaces verts des villes…), et 
ainsi développer votre entreprise. 

Le concours
• 26 octobre 2020 : ouverture des inscriptions à déposer sur www.concours-innovert.com
• 3 décembre 2020 : clôture des inscriptions
• Mi-décembre : comité de sélection
• Fin janvier : jury et annonce des lauréats
• Remise des prix sur le salon de février 2021

Un jury d’experts et de professionnels de la filière sélectionnera pour chaque catégorie la meilleure innovation, 
et la cérémonie de remise des prix se tiendra pendant le Salon du Végétal au Parc des Expositions d’Angers. 
Elle sera animée par Isabelle Morand, présidente du jury Innovert, chroniqueuse Jardin à FRANCE INFO et 
Directrice de la rédaction du site spécialisé HortusFocus.fr.

DATES
CLÉS

VOS CONTACTS
Yves DÉRÉDEC -  | yves.deredec@destination-angers.com | 02 41 93 40 46

François BIZARD - | francois.bizard@destination-angers.com| 02 41 93 40 41
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